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Acte pour autoriser la création d’une société , 
te d industrie laitière de la province de Québec, ”

(

sous le nom de : “ Socié-
X

[Sanctionné le 1er Mai 1882.]

1
SA, MAJESTÉ, par et de l’avis et du consentement 

de Quebec, décrète ce qui suit :
y

de la Législature

.1. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra autoriser nnnr 1» -
SiÎTr f Un“ a8f°ciation “W* P0«r but d’encburager l’araé- ' 

oration de 1 industrie du beurre et du fromage et de toutes les choses

;rd:le ~l"d* ■ *
2. La société devra

signeront «ne déoliratwn enivnnt la fermule de^TnédX Taillis

* rpirirs1 •*- -—---
8. Telle déclaration sera faite en double, l’une devant être écrite et 

signee sur les premières pages d’un livre qui sera tenu par la société pour 
énrégistrer les minutes de ses délibérations pendant la première annéTde 

existence, et 1 autre devant être immédiatement transmise au commis 
saire de 1 agriculture qui fera publier, aussitôt que possible après sa récep. 

Québec.18 ' n ormatlon de telle société, dans la Gazette Officielle de

|

son

;1

4. Q-azette Officielle de Québec, v| 
iendra et sera un corps poli- 

acte et pourra posséder des 
pas vingt mille piastres.

ae 1 avi de formation dé la société, elle v 
tique et incorporé' pour les fins du présent 
biens-fonds pour une valeur n’excédant

55. La société aura le pouvoir de faire des 
mode d’admission des

règlements pour prescrire le 
membres, régler l’élection des officiers, et 

affaires et. propriétés. ,
memtÏkÎSte6 rAsriCUltUre et des Twaux Publics

.fv..,

nouveaux 
en général l’administration de ses
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sera, d'office,;
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